
 
 

 
              

 
 
 

 

                                                                    
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

                                 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

               

   

       

 

 

    



 

 

  

 
 

  

 

 
 Fait à _____________________ le __________________ 
 

 Signature de l’intéressé(e)  
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PIÈCES JUSTIFICATIVES À FOURNIR IMPÉRATIVEMENT AVANT LE 8 JUILLET 2023 

 

IMPORTANT -  Vous transmettrez votre dossier AGRAFÉ DANS L’ORDRE SUIVANT : 

 
  

1. Fiche de renseignements dûment complétée 

 

2. Attestation VITALE établie à vos nom et prénom (disponible sur ameli.fr) 
 

3. Relevé d’identité bancaire ou postal sur lequel vous inscrirez votre numéro de sécurité sociale AU RECTO 

Important : le nom sur le RIB doit correspondre au NOM D’USAGE inscrit sur la fiche de renseignements  

 

4. Photocopie de votre pièce d’identité (carte nationale d'identité ou passeport) 

 

5. Photocopie du diplôme ou attestation d’obtention d’un MASTER 2 ou de votre diplôme le plus élevé  
 

6. Photocopie de votre livret de famille si vous êtes marié ou parent 
 

7. Photocopie du livret de famille de vos parents si vous êtes né à l’étranger 
 

8. Justificatif de PACS, le cas échéant 
 

9. Photocopie du dernier bulletin de salaire, le cas échéant 
 

 

 

NB : si vous n’êtes pas en possession de votre justificatif de Master 2 au 7 juillet 2023, le dossier doit être 

envoyé par voie postale et le justificatif d’obtention du Master 2 sera à transmettre dans les plus brefs délais 

par courriel à dpe4-stagiaires@ac-lyon.fr 

 

 

 

 

SUPPLÉMENT FAMILIAL DE TRAITEMENT (SFT) 

Si vous êtes parent, vous pouvez demander à bénéficier du supplément familial de traitement. 

Pour cela, il vous appartient de faire parvenir au bureau DPE 4 le formulaire ci-joint dûment complété et signé, 

accompagné de toutes les pièces justificatives indiquées. 

 

 


